
1 APPRÉHENDER 
LA NOTION 
DE GROUPE

QU’EST-CE QU’UN GROUPE ?

1 Les différentes notions de groupe

Dans une première approche, nous pouvons définir le groupe comme un
ensemble d’entreprises reliées entre elles. Les liens reliant différentes entités
peuvent toutefois être de natures diverses. Nous pouvons distinguer trois
catégories de groupes : les groupements d’entreprise, les groupes personnels,
et les groupes financiers.

1.1 Les groupements d’entreprise

Par application de l’adage « L’union fait la force », des entreprises se regrou-
pent pour gagner en efficacité. Examinons quelques exemples de ces
groupements :

• Le mouvement Édouard Leclerc est un exemple de groupement de d’indé-
pendants dans la grande distribution. Il compte aujourd’hui 500 hypermar-
chés ou supermarchés, 84 000 salariés et représente un chiffre d’affaires de
22 milliards d’euros, soit 17 % de la grande distribution en France. Chaque
adhérent est propriétaire de son magasin tandis que les structures commu-
nes telles les centrales d’achat sont possédées collectivement. Pour conti-
nuer à bénéficier de l’enseigne, les adhérents s’engagent à respecter un
certain nombre de valeurs. ils contribuent bénévolement pour le tiers de
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leur temps à la gestion des structures communes du mouvement. L’associa-
tion des centres distributeurs É. Leclerc, composée d’adhérents élus, définit
la politique du mouvement et veille à son respect par l’ensemble des adhé-
rents. Un adhérent peut être exclu du groupement et perdre le droit à utiliser
l’enseigne en cas de non respect de ses engagements.

• Une coopérative agricole regroupe 20 000 agriculteurs indépendants en
Bretagne et représente un chiffre d’affaires de 1,5 milliard d’euros. La
coopérative achète au meilleur prix les fournitures nécessaires à l’exploita-
tion des adhérents et commercialise leur production. Elle détient des filiales
de transformation des produits agricoles afin de mieux valoriser ceux-ci.
Elle emploie 750 spécialistes (vétérinaires, ingénieurs agronomes…)
proposant leurs services aux adhérents. Les adhérents contrôlent collective-
ment la coopérative, en participant à une assemblée qui élit notamment les
membres du conseil d’administration.

• Des cabinets d’audit indépendants adhérent à un réseau international. Ils
bénéficient d’une notoriété commune, d’apports d’affaires mutuels. Ils
s’engagent à respecter les normes définies par le réseau et bénéficient de ses
bonnes pratiques professionnelles. Ils fournissent à leurs clients internatio-
naux une continuité de service et la garantie du respect de certaines valeurs.

Ces trois exemples témoignent du poids économique, du dynamisme des
groupements et de la diversité des secteurs d’activité dans lesquels ils
opèrent. Ces groupements n’établissent toutefois pas de comptes consolidés
incluant les entreprises adhérentes. Chacune de ces entreprises est en effet
détenue et contrôlée par des actionnaires distincts, demeure maîtresse de ses
décisions et assume son propre risque d’exploitation.

1.2 Le groupe personnel

Il s’agit d’un ensemble d’entreprises dont le point commun est d’avoir un
actionnaire commun qui est une personne physique.

Exemple

Une personne que nous appellerons M. Martin est un chef d’entreprise dynami-
que. En 10 ans, il a créé ou racheté plusieurs entreprises de taille moyenne dans
des secteurs d’activité divers qu’il détient directement. Il a nommé un gérant à la
tête de chacune d’elles. Ces entreprises n’ont pas de relation d’affaires entre
elles. Le groupe personnel n’établit pas non plus de comptes consolidés car une
personne physique possédant plusieurs entreprises n’est pas soumise à cette obli-
gation. Si cette personne physique décidait de créer une société détenant les titres
de l’ensemble des entreprises, cet ensemble cesserait d’être un groupe personnel
pour devenir un groupe financier.
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1.3 Le groupe financier

C’est un ensemble d’entreprises composé d’une société mère et d’une ou
plusieurs entités contrôlées par la société mère. Nous exposerons la notion de
contrôle en détail dans le chapitre suivant. Le moyen le plus évident de
contrôler une entité est de détenir directement ou indirectement la majorité
de ses actions. Le groupe financier se caractérise donc par l’existence des
participations en capital entre les sociétés qui en font partie.

Il est toutefois à noter que certains groupements d’entreprises établissent
des comptes combinés.

Les situations que nous venons de décrire nous permettent de distinguer les
liens économiques des liens financiers. Les liens économiques entre les
membres d’un groupement d’entreprise existent par nature : moyens mis en
commun, apports d’affaires, etc. Par contre, ils ne sont pas reliés par des liens
financiers, le capital de chacune de ces entreprises étant détenu par des
actionnaires distincts. À l’inverse, les groupes financiers se caractérisent par
des liens financiers de participation mais les entités qui en font partie n’ont
pas toujours de liens économiques entre elles.

Ce livre s’attache exclusivement à faire le diagnostic de groupes financiers
qui sont les seuls soumis à l’obligation de produire des comptes consolidés.
Dans la suite de ce livre, le terme groupe fera toujours référence à la notion
de groupe financier.

2 La reconnaissance progressive de la notion de groupe 
en droit

La notion de groupe a longtemps été méconnue par le droit qui n’a reconnu
que la notion de société, ayant la personnalité morale. Le groupe, sujet de
droits et d’obligations a progressivement été reconnu en droit des sociétés,
social et fiscal. Pendant longtemps, le droit des sociétés a ignoré la notion de
groupe. En cas de défaillance, c’est initialement toujours une personne
morale qui est mise en redressement ou liquidation judiciaire, pas un groupe.
Toutefois, les créanciers cherchent fréquemment à engager la responsabilité
de la société mère, voire à lui étendre la procédure judiciaire en montrant que
celle-ci exerçait le pouvoir réel de direction sur sa filiale qui ne disposait
d’aucune autonomie de gestion. La notion de groupe apparaît également
progressivement en droit social. En France, le code du travail impose à la
société mère la constitution d’un comité d’entreprise groupe. Ce comité
comprend des représentants des salariés des sociétés contrôlées directement
ou indirectement à plus de 50 %. La direction doit fournir aux membres du
comité les informations intéressant l’ensemble des salariés du groupe. En cas
de licenciement économique, les obligations de reclassement pesant sur
l’employeur sont à étudier au niveau de l’ensemble du groupe. Fin 2003, la
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cour de cassation a admis la validité d’un accord syndical signé au niveau du
groupe. Dans de nombreux pays, le droit fiscal confère des avantages aux
groupes. Le principal avantage consiste à réduire la charge d’impôt due par le
groupe en compensant les résultats des filiales bénéficiaires et déficitaires. En
France, le mécanisme de l’intégration fiscale permet à une maison mère de
payer l’impôt sur les sociétés sur le résultat cumulé de toutes les filiales
immatriculées en France et détenues au moins à 95 %. Le régime du bénéfice
mondial consolidé reconnaît l’existence du groupe au niveau international.

LES AVANTAGES DE L’ORGANISATION EN GROUPE

Nous définissons ici les avantages de la création d’un groupe de plusieurs
entités par comparaison avec l’existence d’une entreprise unique.

➤ Avantage 1 : Faire participer des investisseurs au financement 
d’une activité sans devoir partager le pouvoir au niveau de son propre 
capital

La figure 1.1 illustre le cas d’une participation minoritaire. SM a deux
filiales, F1 et F2. F1 est détenue à 100 % par SM, elle a un chiffre d’affaire
stable et procure une bonne rentabilité. SM souhaite investir dans une activité
liée à la nouvelle économie et crée pour cela la filiale F2. Pour l’aider à
financer un investissement de départ important, SM convainc des investis-
seurs d’acquérir 49 % des actions de F2. En faisant participer des action-
naires minoritaires dans F2, SM réalise son projet en limitant son apport
financier et son risque d’actionnaire. Elle limite le partage du pouvoir et des
bénéfices à l’activité de F2. Elle continue à exercer 100 % du contrôle et à
bénéficier de 100 % des résultats de F1.

Figure 1.1

2

Société Mère
SM

Filiale F2
Actionnaires
minoritairesFiliale F1

100 % des actions 51 % des actions

49 % des actions
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La figure 1.2 illustre le cas d’une cascade de holdings1. Cette organisation
permet à un actionnaire de garder le contrôle de ses activités tout en favorisant
l’accumulation d’apports en capital provenant d’actionnaires minoritaires. La
société mère, holding de tête crée un ou plusieurs niveaux de filiales holdings et
fait participer à chaque niveau des actionnaires minoritaires différents.

Grâce au montage représenté dans la figure 1.2 la société mère contrôle la
filiale F2 qui a 2 000 de capital avec seulement un apport de 520. La société
Mère contrôle les décisions à chaque niveau de participation grâce à la majo-
rité des droits de vote. Ce montage suppose que les actionnaires minoritaires
acceptent d’investir de façon significative dans F1 et F2 sans pouvoir exercer
le contrôle. Ils le feront s’ils ont confiance dans l’entrepreneur contrôlant la
holding de tête et si les perspectives de résultat constituent leur motivation
première. Le groupe Bolloré dont l’organigramme figure en illustration à la
fin de ce chapitre est un exemple français de ce type d’organisation.

➤ Avantage 2 : Assurer la division des risques

La création d’entités juridiques distinctes permet de « compartimenter » les
risques. Elle évite que les difficultés financières d’une activité ne se propa-

1. Une société holding est une entité sans activité industrielle ou commerciale et dont la seule
vocation est de détenir un portefeuille de titres de participations.

Figure 1.2

Société Mère
Société holding

Filiale 1
Société holding

Capitaux propres : 1 020

Filiale 2
Société d’exploitation

Capitaux propres : 2 000

La société mère apporte 520 

en capital à la filiale 1

La filiale 1 apporte 1 020

en capital à la filiale 2

51 %

51 %

Actionnaires minoritaires

Apport en capital de 500

Actionnaires minoritaires

Apport en capital de 980

49 %

49 %
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gent aux autres activités du groupe et ne mettent ainsi en cause la pérennité
de l’ensemble. Le compartimentage des risques n’est pas toujours effectif, il
subsiste un certain nombre de risques :

• Risque lié à la structure juridique

Le compartimentage suppose que les filiales aient le statut de sociétés de
capitaux (SA, SARL). Dans ces sociétés, en cas de défaillance, la responsabi-
lité des actionnaires est effectivement limitée au montant de leur apport en
capital. Ils ne peuvent donc être tenus d’indemniser les créanciers sur leurs
biens propres en cas d’insolvabilité de l’entreprise. À l’inverse, dans les
sociétés de personne (par exemple, société en nom collectif), la responsabi-
lité des associés est indéfinie. Ils sont donc responsables de la totalité des
dettes de la société en cas de défaillance de celle-ci. Il en va de même pour
les groupements d’intérêt économique (GIE).

• Risque économique

La division des risques est inopérante au plan économique lorsque les acti-
vités des entités du groupe sont tellement imbriquées que la défaillance de
l’une d’elles entraîne nécessairement des difficultés pour l’ensemble.

• Risque lié à une garantie

Les créanciers d’une filiale (banquiers, fournisseurs) utilisent parfois leur
position de force pour exiger la garantie de la société mère comme condition
de leur crédit. Cette garantie prend la forme d’une caution, d’une garantie à
première demande ou d’une lettre d’intention qui engage la société mère au-
delà de son apport en capital.

• Risque de dégradation de la réputation

Parfois, la société mère indemnise les créanciers d’une filiale devenue
défaillante, sans y être obligée au plan juridique. En cas d’arrêt de l’activité,
la filiale fait alors l’objet d’une procédure de liquidation amiable et non judi-
ciaire. La société mère procède ainsi soit volontairement pour préserver son
image de marque, soit sous la pression plus ou moins explicite de créanciers
fournissant d’autres filiales du groupe.

• Risque de confusion de patrimoine

Dans le cadre d’une procédure de liquidation judiciaire, le juge ordonne
parfois la confusion des patrimoines de la société mère et de la filiale
défaillante, même quand celle-ci est une société de capitaux. Il procède ainsi
lorsqu’il estime que ce sont les erreurs de gestion de la société mère qui ont
provoqué la défaillance de la filiale ou que celle-ci n’a pas bénéficié d’une
autonomie de gestion suffisante.




